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I – BUDGET de la COMMUNE 

Le conseil municipal s’est réuni le 26 mars pour 

voter le compte administratif 2017 et le budget 

primitif 2018. 

 

A/ Fonctionnement :  
Ce budget permet de prévoir les dépenses 

habituelles pour l’année 2018. 

• Cette année les travaux de voirie sont inscrits 

en fonctionnement suite aux recommandations 

du Trésorier. La commune pourra récupérer la 

T.V.A. 

• Une provision est prévue pour des travaux 

d’entretien effectués par l’association 

d’insertion PAISS (travaux de peinture sur les 

portes et boiseries des bâtiments communaux). 

• Un bon retour de T.V.A. sur les travaux 2017 

ainsi que des subventions permettent de 

financer une partie des travaux en 

investissement. 

B/ Investissement :  

Travaux prévus :  

Voirie 

-  Entretien du réseau, réfection d’une partie du   

chemin des Guinards, reprise du ralentisseur près 

de la salle polyvalente. 

 

Bâtiments: 

-  Travaux d’isolation dans les deux appartements 

situés côté mairie et école. (Changement des 

fenêtres) 

- Un nouveau chauffage est prévu à l’Eglise en 

remplacement de l’ancien qui ne donnait plus 

satisfaction 

- Travaux d’électricité à l’école pour l’installation 

du matériel informatique 

- Fin des travaux prévus en 2017 : local près de 

l’église et arrêt du son après 2h du matin à la 

salle polyvalente 

 

Travaux divers : 

- Monument aux morts : réfection des inscriptions 

et de la plate-forme intérieure 

- Reprise du mur près du parking de l’église : ce 

mur qui menace de s’effondrer sera reconstruit 

un peu moins haut, surmonté par une grille 

-  Des travaux de peinture sur les portes et 

boiseries effectués par l’association d’insertion 

PAISS. 

-  Economie d’énergie : pose d’une minuterie afin 

d’arrêter les luminaires dans le village entre 23h 

et 5h sauf le week-end  pour des raisons de 

sécurité 

 

Achat matériels divers :  

- Transport : changement du véhicule de 

l’employé communal 

- Informatique : achat d’un vidéoprojecteur, d’un 

tableau interactif et deux ordinateurs pour l’école 

- Acquisition d’un échafaudage 

- 30 chaises  

 

Travaux en forêt :  

- Provision pour l’entretien de la forêt communale 

 

A l’étude :  

- Aménagement du petit rond-point vers le chemin 

du Carter 

- Réflexion pour mieux intégrer en terme 

d’environnement les containers sur le parking de 

l’église 

 

II – BUDGET : SERVICE EAUX ET 

ASSAINISSEMENT 

Le conseil municipal s’est réuni le 26 mars pour 

voter le compte administratif 2017 et le budget 

primitif 2018. C’est le dernier budget voté 

puisqu’au 01/01/2019, cette compétence eau et 

assainissement sera transférée à la nouvelle 

communauté de communes.  

Cette année il est prévu le remplacement des deux 

appareils ultra-violets pour les réservoirs de la 

Combe et du Railler. 



Une provision est inscrite pour tous les travaux 

d’entretien sur le réseau d’eau  et pour les 

changements de compteurs anciens. 

 

III – INFORMATIONS DIVERSES 

 

Ecole  

Effectif pour la rentrée : 36  enfants sur 2 classes : 

18 et 18 élèves. 

Le retour à la semaine de 4 jours, les horaires seront 

donc les suivants pour lundi, mardi, jeudi, 

vendredi : 

- 8h30 - 11h30 13h30 - 16h30 

 

100
ème

 anniversaire de la guerre 14-18 :   

Au niveau de la commune, pour la commémoration 

du 11/11 : les enfants de l’école prépareront un 

travail dès la rentrée,  Jean-Luc Trouilloud jouera la 

marseillaise à l’accordéon, un texte sera lu par un 

collégien. 

La communauté de communes par le biais de la 

direction du développement culturel et social a 

engagé un projet sur le devoir de mémoire. Un 

stagiaire a été nommé sur ce volet.   

 

Si vous souhaitez participer, sachez que toutes les 

idées pour cette cérémonie seront bien accueillies. 

Merci de nous en informer. 

 

Etat civil 

Dans notre bulletin municipal 2018, en page état 

civil, nous avions omis de noter le décès de Mme 

PETINOT Marcelle, Renée, le 06 avril 2017. Nous 

présentons nos excuses à sa famille. 

Passage du Tour de France le 20 juillet sur la 

route nationale 1532.   

Communiqué du Vice-président en charge des déchets 

Le 20 juillet, l’étape 13  du tour de France passera par votre 

commune. Par mesure de sécurité, le plan VIGIPIRATE nous 

impose la condamnation  des points d’apports volontaires 

durant le passage de l’épreuve. 

Cette condamnation des points s’effectuera le jeudi après-

midi, veille de l’étape. Nous apposerons des autocollants 

d’information sur les moloks. 

Votre commune est concernée par le (s) point (s) suivant 

(s) :          Saint Pierre  pont des moutons 138 

Les agents communaux auront la possibilité de déposer les 

sacs collectés dans des bacs vous appartenant. Ces bacs seront 

collectés  en début de semaine suivante sur votre centre 

technique. Nous effectuerons également la ré ouverture des 

tambours dans la foulée du passage de la course vendredi 

après-midi et samedi matin. Concernant les conteneurs aériens 

de tri, notre service se chargera de les éloigner du passage de 

la course et les remettra en place. 

Ceux de du pont des moutons seront déplacés à l’église. 

LE RELEVE DES COMPTEURS :  
 

 
 

 

Il s’effectuera en août/septembre par notre agent  

Robert BELLE-LARANT. Un avis de passage vous 

sera remis systématiquement. 

Pour les compteurs situés à l’extérieur : merci de 

vérifier l’accessibilité des regards.  

 

En votre absence, pour les compteurs situés à 

l’intérieur des habitations : merci de faire le 

relevé de l’index et de nous le transmettre par 

l’imprimé remis dans votre boîte aux lettres. La 

facturation interviendra en septembre. 

 

 

 



 



 


